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CHRYSO®Fuge Poudre 
Hydrofuge de masse en poudre 

CHRYSO®Fuge Poudre est un hydrofuge de masse 

en poudre pour l'imperméabilisation des mortiers 

et béton.  

 

CHRYSO®Fuge Poudre confère aux mortiers et 

bétons une forte résistance aux remontées d'eau 

par absorption capillaire et réduit, voire supprime, 

les pénétrations d'eau sous pression. 

 

Les fines particules hydrophobes qui le constituent 

se combinent avec la chaux du ciment pour former 

des micelles qui obstruent les capillaires du milieu 

et s'opposent à la pénétration de l'eau. 

 

CHRYSO®Fuge Poudre améliore la plasticité des 

bétons et mortiers avec une mise en œuvre et une 

compacité améliorées. 

Informations indicatives 

 Nature : poudre 

 Couleur : Blanc 

 Teneur en Na₂O équivalent : ≤ 1,00 % 

 Teneur en ions Cl⁻ : ≤ 0,10 % 

 Durée de vie : 24 mois 

Informations normatives et réglementaires 

 Ce produit satisfait aux exigences réglementaires 

du marquage CE. La déclaration correspondante 

est disponible sur notre site Internet. 

Domaines d'application 

 Tous types de ciment Portland 

 Bétons de fondation coulés sous la nappe 

phréatique 

 Bétons pour réservoirs, cuves, bassins 

 Enduits d'étanchéité pour cuvelage 

 Bétons et mortiers au contact de l’eau 

 Toitures, terrasses 

Précautions 

Stocker à l'abri de l'humidité. 

Ne pas utiliser avec les ciments alumineux. 

Ne jamais utiliser de chaux en étanchéité de bassins 

ou de cuvelage. 

Mode d'emploi 

Plage de dosage : Ce produit est couramment doser 

à 1% du poids de ciment soit une dose de 500 g 

pour un sac de 50 kg de ciment. 

CHRYSO®Fuge Poudre doit être ajouté de 

préférence avec les granulats ou saupoudré sur le 

mélange sec. Mélanger soigneusement avant de 

malaxer avec l’eau de gâchage. 

 

Dans le cas d’un ajout différé sur le béton frais et 

dans un camion malaxeur, il est nécessaire de 

malaxer à grande vitesse 1 minute par m3 (avec un 

minimum total de 6 minutes) 

Sécurité 

Avant toute utilisation, consulter la Fiche de 

Données de Sécurité. 
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